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Intitulé de l’opération :  

Entreprendre en Nouvelle Aquitaine (ENA) 

 

Localisation : 
33000 BORDEAUX 

 

Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 

croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  

Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 

particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 

le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  

Fonds : 
FSE+ 

 

Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
Les enjeux de ce projet sont : 

- de favoriser la création et la reprise d'entreprises, 

- d'améliorer la pérennité des entreprises en sécurisant les parcours des entrepreneurs, 

- de maintenir les emplois et les services essentiels à la population en milieu rural, 

- de garantir un maillage territorial 

Le projet présenté contribue aux objectifs identifiés dans le SRDE II : 

- promouvoir l'esprit d'entreprendre, auprès de certains publics notamment jeunes, femmes (...) identifiés comme un public 

potentiel candidat à la création et 

reprise d'entreprises, 

- renforcer le parcours de création des créateurs et repreneurs d'entreprises, afin d'augmenter les chances de réussite de la 

future entité, 

- proposer un parcours personnalisé et adapté aux besoins des candidats 

- garantir une offre de service de qualité, avec un socle minimum, accessible de tous les candidats quel que soit son lieu de 

résidence ou d'implantation de la future entité 

 

En objectifs chiffrés :  

Sur l'ensemble de la région, le dispositif Entreprendre en Nouvelle Aquitaine (ENA) dont le cofinancement FSE+ est l'objet 

de cette demande, accompagne environ 10.000 porteurs de projet en 1er accueil et quelques 5000 personnes dans un parcours 

de consolidation du projet.  

Lentrepreneuriat est un des grands leitmotivs du SRDEII de la Nouvelle-Aquitaine. Au regard des constats identifiés et 

précisés dans le SRDEII, l'ambition est de construire une offre d'accompagnement de proximité. Dans ce contexte, La Région 

Nouvelle-Aquitaine a lancé en 2017 un Appel à Projet sur l'accompagnement des porteurs de projets en création/reprise 

d'entreprise. Destiné aux organismes d'accompagnement à la création / reprise, il a vocation à répondre aux besoins en 

accompagnement de l'ensemble des porteurs de projet de la région. Fortes de leur expérience les CCI ont pu répondre 

efficacement grâce à l'offre d'accompagnement de CCI Entreprendre en France qui est déclinée dans l'ensemble des CCIT.  

L'objet de la demande est l'obtention de la subvention FSE+ pour le cofinancement des CCI de Nouvelle Aquitaine dans 

l'opération régionale (Dispositif Régional Entreprendre en Nouvelle Aquitaine (ENA)). Le projet fait également l'objet d'un 



 

cofinancement avec la Région Nouvelle-Aquitaine. Il se décline sur les 12 départements. Toutefois, les départements de 

Charente, Deux-Sèvres et Vienne ne font pas appel aux financements européens. Leur financement est exclusivement avec la 

Région Nouvelle Aquitaine. 

 

Présentation détaillée du projet: 

Les parcours sont sécables entre les différentes missions 

MISSION 1 

entretien individuel : 30 minutes en moyenne par entretien 

réunion collective : Ces réunions permettent aux porteurs d'intention d'obtenir un premier niveau d'informations sur le 

parcours de création / reprise d'entreprise. L'atelier doit les aider à décider à s'engager ou non dans la démarche 

entrepreneuriale. Ces réunions ont lieu en présentiel dans la CCI ou en visio conférence. 

 

MISSIQN 2 

Mission 2 1 : Entretien de positionnement 

Les objectifs : Diagnostic des besoins ("Vous comprendre pour mieux vous accompagner").  Lors cet entretien, il est proposé 

au porteur de projet de passer à l'action en rencontrant un conseiller en création / reprise d'entreprise. 

Dans le cadre d'un rendez-vous individuel organisé en toute confidentialité, il sera proposé au porteur de projet: 

- De clarifier son projet de création / reprise d'entreprise 

- D'évaluer les contraintes et freins potentiels liés au projet 

- De construire avec le conseiller un parcours d'accompagnement personnalisé 

Les points clés de l'entretien : 

- Evaluer l'Etat d'avancement du projet 

- Identifier les besoins du porteur d'intention 

- Déterminer les étapes du parcours personnalisé et proposer des modalités d'accompagnement 

- Présenter les autres partenaires locaux pouvant être mobilisés lors de ce parcours 

- Réaliser avec le porteur d'intention un 1er diagnostic du projet 

 

Déroulé de l'entretien : 

- Découverte de la personne : parcours, formation initiale, motivations, valeurs, compétences en lien avec le métier de chef 

d'entreprise, capacité financière, 

ressources disponibles, contraintes personnelles... 

- Possibilité avec le porteur de projet de tester sa capacité à entreprendre à travers un questionnaire (disponible en ligne). 

Cette étape permet : 

- De déclencher la conversation et d'instaurer un climat de confiance. 

- De connaître le parcours personnel et professionnel de la personne 

- De diagnostiquer l'engagement de la personne dans le parcours de création / reprise. 

- D'aborder la cohérence la personnalité de la personne avec les aptitudes nécessaires au projet 

- D'identifier un conseiller référent pour l'accompagnement du porteur de projet. 

- Découvrir le projet et de l'Etat d'avancement : nature de l'activité, état du modèle économique, identification de l'offre, 

démarches entreprises... Cette étape permet, en cohérence avec la personne, d'identifier des besoins en matière 

d'accompagnement individuel et collectif. Le but étant que la personne réalise qu'elle est prête ou pas à entreprendre.  

 

Préconisations : Le conseiller propose un parcours de création / reprise adapté à la situation personnelle de l'entrepreneur, à 

ses besoins. 

 

Mission 2 2 : Accompagnement en amont des candidats à la Création / Reprise 

Décomposition du parcours : 

La phase 2 2 est destinée à travailler sur l'étude faisabilité économique du projet et à réaliser le plan d'affaires.  

Rappel des objectifs de la phase 2 2 : 

- Construire le plan d'affaires (business plan), 

- Identifier les ressources à mobiliser et les structures à solliciter.  

- Monter les dossiers d'aides à la création / reprise d'entreprise (aides régionales notamment). 

- Si besoin, coacher le porteur de projet pour la présentation orale de son projet. 

Chaque étape devra être réalisée en autonomie par le porteur de projet, les rdv avec le conseiller étant destinés à valider les 

actions. 

 

Mission 3 :SUIVI POST CREATION REPRISE (ne fait pas l'objet du financement FSE+. Elle est décrite au titre de 

complète information sur l'accompagnement des porteurs de projet). 

Cette mission s'étalant sur les trois premiers exercices 

 

 

Plan de financement proposé à l’ICP 28/03/2023 :  
 



 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   

 

Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 

 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2341789   769 518,00 € 

Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 

Dépenses de fonctionnement  2341790 

  307 807,00 € 

TOTAL DEPENSES   1 077 325,00 € 

 

 

Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 

en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2341792 31.74%   341 975,00 € 

Fonds Européens - FSE+2341791 35.27%   380 000,00 € 

Autofinancement public - AUTOFINANCEMENT_PUBLIC2341793 32.98%   355 350,00 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %  1 077 325,00 € 

 

 

Avis de l’autorité de gestion : 

  

Favorable : opération considérée éligible à la programmation 

 

Avis favorable du service instructeur. 

Le programme Régional FEDER/FSE+ Nouvelle Aquitaine 2021/2027 prévoit que "pour répondre aux besoins 

en termes d'emploi et de formation, la Nouvelle-Aquitaine, avec le FSE+, devra favoriser la création et le 

maintien d'emplois et d'activités des entreprises [...] par un meilleur accès à l'information et à l'accompagnement 

de tous pour créer/ installer son activité, l'accompagnement à la reprise, le soutien à l'amorçage de projets locaux 

et innovants, la professionnalisation des acteurs, le développement des coopérations et la mutualisation des 

moyens". Le projet présenté s'inscrit parfaitement dans cette dynamique puisqu'il vise à informer, conseiller et 

aider dans le montage du projet les porteurs de projets (un suivi post création est également assuré mais il n'est 

pas éligible à la présente demande de subvention). 


